
 

 

 

 

 

 

  

Rapport Technique 
 

 

Analyse des risques d’érosion et inondation pour une partie 
du territoire municipal de Bertrand – étude complémentaire. 

Par : 

Meher Chelbi1 et André Robichaud2 

 

 12Pixels Geomatics, 2Université de Moncton Campus de Shippagan                                          Février 2023 





 



 
 

RAPPORT TECHNIQUE i 

Évaluation des risques d’érosion et d’inondation pour une  
partie du territoire municipal de Bertrand – étude complémentaire. 

Contexte 

Le présent projet s’inscrit dans une démarche d’adaptation aux changements 

climatiques pour les communautés côtières de la Péninsule Acadienne, pilotée par 

VALORES. Cette démarche, qui a été initiée par les communautés depuis 2010 et est 

actuellement pilotée par VALORES, comporte plusieurs phases, soit (1) le 

développement des scénarios d’érosion et l’indentification des risques, (2) la création 

ou la modification des cartes de zonage, (3) l’établissement des priorités et stratégies 

potentielles, (4) l’évaluation et la sélection des stratégies et (5) la création d’un plan de 

mise en œuvre. 

L’étude décrite dans ce rapport a pour but de compléter la phase (1) du Plan 

d’adaptation PA, soit le développement des scénarios de risque d’érosion et 

d’inondation, pour une partie du territoire de Bertrand. Il s’agit plus spécifiquement de 

produire des données géospatiales pour quantifier le risque d’érosion et d’inondation 

sur les infrastructures qui longent la rivière de Caraquet. 
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Avertissement 

Ce rapport a été préparé par 2Pixels Geomatics pour l’utilisation de VALORES 

uniquement, et ce selon l’entente de service entre les deux partis. Ce rapport, ainsi que 

les données qui le soutiennent, ne peuvent être utilisés sans autorisation préalable et 

toute utilisation non autorisée est strictement interdite. Le MRNDÉ, VALORES, les 

auteurs du rapport et la province du Nouveau-Brunswick déclinent toute responsabilité 

en cas d’utilisation non autorisée, de quelque nature qu’elle soit, de l’information 

contenue dans ce document.  

Les opinions exprimées dans ce rapport ne reflètent pas forcément celles du MRNDÉ, 

de la province ou des autres partenaires du projet. Les conclusions présentées dans le 

rapport sont basées sur le travail réalisé par du personnel qualifié et des professionnels 

du domaine, conformément à une interprétation raisonnable et selon les pratiques 

techniques et les connaissances scientifiques actuelles et acceptées au moment de la 

réalisation des travaux.  

Les partenaires du projet ne peuvent être tenus responsable en ce qui a trait à toute 

réclamation, ou revendication, quelle qu’en soit la cause, concernant toute perte ou 

dommage pouvant résulter de l’utilisation des produits de cette étude. 

Cet avertissement s’applique à l’ensemble des cartes et des données qui accompagnent 

ou qui sont incorporées dans ce rapport.  
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d’exagération du relief de 8.0 pour mieux montrer le différentiel d’altitude sur le territoire  
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1 Introduction 

Ce projet s’inscrit dans une démarche d’adaptation aux changements climatiques 

initiée par les communautés côtières de la Péninsule acadienne depuis 2010. En effet, 

faisant face aux conséquences du réchauffement climatique de la planète, la Péninsule 

acadienne, comme la plupart des régions côtières à l’est du Canada, fait face aux aléas 

dus aux inondations et à l’érosion côtière accentuées par l’élévation du niveau de la mer 

ainsi que l’augmentation de la fréquence et l’intensité des tempêtes et des événements 

météorologiques extrêmes. 

La sensibilité du littoral acadien est d’autant plus importante que son relief est bas sur 

une grande partie du territoire, son substrat meuble est dominant sur les côtes, et que 

le phénomène de subsidence de la croûte terrestre agit dans la région (Daigle, 2014). 

S’ajoute à cela la diminution du couvert de glace qui protège naturellement les côtes 

face à l’action des vagues durant les mois d’hiver (Lemmen et al. 2016). 

Face à ces défis, les communautés côtières n’ont d’autres choix que de préparer leurs 

stratégies pour atténuer les risques actuels et d’adapter leur développement futur à ces 

nouvelles conditions climatiques. 

L’organisation des efforts d’atténuation et d’adaptation des communautés de la 

Péninsule acadienne face aux aléas dus aux inondations et à l’érosion côtière a pris la 

forme d’un Plan régional intitulé Adaptation PA, mené actuellement par VALORES et 

ses différents partenaires (Commission de services régionaux, municipalités, 

regroupements citoyens, etc) (https://adaptationpa.ca/fr/). 

Dans le cadre de ce plan d’adaptation régional, une étude d’impact des risques reliés au 

changement climatique a eu lieu sur le territoire de Grande-Anse, Maisonnette, 

Bertrand et Caraquet en 2016 (Aubé et al., 2016). Cette étude, dont le but était d’établir 

des scénarios des risques d’érosion et d’inondation ainsi que d’identifier les 

infrastructures qui seront affectées, a couvert une grande partie du territoire et des 

infrastructures de Bertrand sauf quelques segments du territoire faisant partie de 

l’estuaire de la rivière Caraquet. Ainsi, VALORES a mandaté 2Pixels Geomatics de 

compléter l’étude pour ce secteur et combler les lacunes dans les données. 
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2 Description de la zone d’étude 

Le secteur à l’étude fait partie du territoire de la municipalité de Bertrand, tel que 

définit avant la réforme municipale du Nouveau Brunswick de 2022, et qui n’a pas été 

couvert par l’étude précédente mandatée par VALORES en 2016 (Aubé et al., 2016). 

 

Figure 1. Limites de la zone d'étude 
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Il s’agit plus précisément du rivage des berges de la rivière Caraquet qui s’étend du pont 

de Bertrand jusqu’à l’allée Caissie en amont de la rivière, ce qui représente un linéaire 

de 13.3 km de ligne de rivage et de trait de côte (en vert sur la figure 1). À noter que du 

côté nord de la rivière, l’analyse déborde un peu des limites de la municipalité de 

Bertrand pour couvrir l’ensemble des infrastructures riveraines. 

En ce qui concerne l’analyse des risques d’inondation, celle-ci ne s’est pas limité à la 

partie du territoire qui n’a pas été couverte par l’étude de 2016 mais a été réalisée pour 

l’ensemble du territoire de Bertrand (selon les limites municipales). Ceci est dû au fait 

que les scénarios d’inondations générés par la gouvernement provincial et disponibles 

sur la plateforme GeoNB ont été mis à jour à partir du nouveau modèle numérique 

d’élévation (MNE) de 2018 et selon le système de référence altimétrique canadien 

CGVD2013. 

Enfin, la base de données sur les infrastructures (routes et bâtiments) de Bertrand a été 

mise à jour à partir des photos aériennes de 2020 pour l’ensemble du territoire de la 

municipalité pour une analyse de risque actualisée. 

  



6 

 

 

Évaluation des risques d’érosion et d’inondation                                                                           2PIXELS GEOMATICS                                                                 
sur une partie du territoire de Bertrand – étude complémentaire.                                                                                          Rapport Final  
  Février 2023                                  

3 Acquisition des photographies aériennes 

Deux séries de photographies aériennes (1944 et 2020) ont été utilisées dans ce projet 

pour extraire le trait de côte et la ligne de rivage. Ces photos ont été rendues disponibles 

à 2Pixels Geomatics le 22 novembre 2022 par le Ministère des Ressources Naturelles et 

Développement de l’Énergie du Nouveau-Brunswick (MRNDÉNB).  

3.1 Orthophotographies de 2020 

La série de photos aériennes la plus récente disponible au début de cette étude consiste 

en une orthomosaïque à haute résolution (avec des pixels de 20x20 cm), qui datent de 

juillet 20201 et qui couvrent l’ensemble du territoire de la municipalité de Bertrand 

(Figure 2). 

 

Figure 2. Couverture des orthophotographies de 2020 

 

 
1 Il est à noter que, lors de la préparation de ce rapport, des orthophotos de 2022 ont été produites pour 
le littoral du Nouveau-Brunswick suite à la tempête Fiona. Cependant, ces photos ne couvrent pas le 
territoire de Bertrand et n’ont donc pas pu être utilisées pour les fins de cette étude. 
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3.2 Photographies aériennes historiques 

La série de photographies aériennes historiques les plus anciennes et dont la qualité est 

suffisamment bonne pour pouvoir les géoréférencer et tracer le trait de côte ou la ligne 

de rivage est celle de 1944 permettant une couverture temporelle de 76 ans par rapport 

aux orthophotos de 2020. Cette période est jugée suffisamment longue pour étudier le 

changement de la position du trait de côte et de la ligne de rivage de façon 

représentative. 

Quelques unes des photos aériennes de 1944 numérisées/géoréférencées dans le projet 

de 2016 ont été réutilisées dans cette étude uniquement pour vérifier le positionnement 

du trait de côte et de la ligne de rivage, mais elles n’ont pas été utilisées pour la 

numérisation du trait de côte ou de la ligne de rivage, car l’information sur la qualité 

du géoréférencement de ces photos n’était pas disponible. 

3.2.1 Numérisation des photos aériennes historiques 

Les photos historiques de 1944 analogiques (en format papier) ont été numérisées en 

utilisant un scanneur Epson 1000XL à une résolution de 600 ppp (points par pouce). Les 

versions numériques ont été ensuite géométriquement corrigées et géoréférencées 

dans le logiciel ArcGIS pour obtenir des Geotiffs d’une taille de pixels de 0.7 m2bien 

positionnés par rapport à l’orthomosaïques de 2020. 

Un total de huit photos aériennes de 1944 réparties sur quatre lignes de vol distinctes 

ont été utilisées dans le projet. Chaque photo couvre un territoire de 12 km2 (4 km de 

long et 3 km de large) avec un recouvrement 60 % entre les photos adjacentes. 

3.2.2 Géoréférencement des photos historiques 

Les photographies aériennes analogiques de 1944 ont été géoréférencées par la 

méthode de calage sur l’orthophoto de 2020 et ce en utilisant une sélection de points 

de contrôle au sol (ou points d’ancrage) répartis sur l’ensemble du territoire. Le 

nombre de points de contrôle varie selon les photographies et, lorsque possible, un 

nombre maximal de ces points a été placé le long du littoral pour optimiser le 

géoréférencement pour le phénomène étudié, soit l’érosion côtière. Entre six à neuf 

points de contrôle bien répartis sur chacune des photographies ont été utilisés pour 

les positionner par rapport à celles de 2020, en utilisant la méthode projective. 

L’erreur moyenne de géoréférencement est de 0,91 mètres, donc inférieure à 1 m 

comme requis (Tableau 1).  
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Figure 3. Mosaïque des photographies aériennes de 1944 couvrant la zone d’étude et 
réseau de points de contrôle utilisés pour le géoréférencement 

Le tableau 1 illustre la qualité de géoréférencement pour chaque photo de la série de 

1944, le nombre de points de contrôle utilisés, ainsi que la taille de pixel par photo 

géoréférencée.  

Tableau 1. Qualité du géoréférencement des photographies aériennes de 1944 

Date Numéro 
du rouleau 

Numéro de 
la photo 

Secteur Nbre de points 
de contrôle 

Erreur de 
positionnement (m) 

Taille de 
pixel (m) 

1944-10-23 A7357 37 Bertrand 6 1.30 0.7 

1944-10-27 A7359 21 Bertrand 6 0.31 0.7 

1944-10-27 A7359 22 Bertrand 7 0.88 0.7 

1944-10-27 A7359 20 Bertrand 5 0.33 0.7 

1944-10-27 A7360 23 Bertrand 6 1.21 0.7 

1944-10-27 A7360 21 Bertrand 5 1.31 0.7 

1944-10-27 A7360 22 Bertrand 6 1.15 0.7 

1944-10-22 A7364 38 Bertrand 6 0.83 0.7 

Moyenne: 5.87 0.91 0.7 
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4 Étude de l’évolution du trait de côte 

4.1 Cartographie de la côte 

La classification du type de côte et la numérisation de sa position permettent par la 

suite d’étudier son évolution. Selon le type de milieu cartographié et l’objectif de 

l’étude, deux repères géomorphologiques sont communément utilisés pour le suivi 

d’érosion : il s’agit de la ligne de rivage ou du trait de côte2. Ces deux repères sont 

présents sur chaque portion du littoral et chaque type de côte. 

4.1.1 La ligne de rivage 

La ligne de rivage est un repère géomorphologique qui est associée habituellement à un 

niveau d’eau. Dans le cas de plages de sable, elle correspond à la limite de la pleine mer 

supérieure de grandes marées PMSGM qu’on peut détecter sur les photos aériennes par 

la ligne qui délimite le contact du sable sec et du sable humide.  

Dans le cas des marais maritimes, elle correspond à la limite entre le schorre supérieur 

et le schorre inférieur et identifiable à partir des photographies aériennes grâce au 

changement d’espèce végétales qui caractérisent ces deux parties du marais (Arsenault 

et al., 2021, Bernatchez et al., 2015, Jolicoeur et O’Carroll, 2012, O’Carrol et al., 2021). 

4.1.2 Le trait de côte 

Le trait de côte, quant à lui, est un repère géomorphologique qui est associé à des 

ruptures de pente ou à la limite de végétation. Il correspond au sommet du talus dans 

les types de milieux côtiers où on peut identifier une rupture de pente (par exemple le 

sommet des falaises ou des talus d’érosion).  

Dans le cas des plages à dunes de sable, il correspond au sommet du talus si la dune est 

érodée, sinon au front de l’ammophile si la dune est caractérisée par une pente douce 

(sans rupture de pente prononcée).  

Dans le cas des marais, il correspond à la limite arrière du schorre supérieur identifiée 

par la transition de type de végétation (Arsenault et al., 2021, Bernatchez et al., 2015, 

Jolicoeur et O’Carroll, 2012, O’Carrol et al., 2021). 

 
2 Le terme « trait de côté » sera utilisé tout au long du rapport pour désigner le trait de côte et la ligne de 
rivage et ce pour faciliter la lecture du rapport. 
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4.1.3 Choix du repère adéquat 

Sur chaque portion du littoral, il est possible d’observer les deux repères 

géomorphologiques discutés précédemment, à savoir la ligne de rivage ou le trait de 

côte.  

La figure 4 ci-dessous illustre les deux repères géomorphologiques en question dans le 

cas de l’estuaire de la rivière Caraquet à Bertrand. Dans ce cas-ci, la ligne de rivage 

correspond à la limite du marais démarqué par la ligne de contact végétation-eau. Le 

trait de côte, quant à lui, se trouve à l’arrière du marais et peut être détecté par photo-

interprétation grâce au changement de type de végétation ainsi qu’à la rupture de pente 

qu’on observe sur le modèle numérique d’élévation (figure 4, photo de droite). 

 

Figure 4. Exemple de ligne de rivage et de trait de côte dans le cas d'un marais à 
l'intérieur de l'estuaire de la rivière Caraquet 

Le choix du repère adéquat pour l’étude repose sur deux critères principaux : 

• Le déplacement du repère doit avoir une incidence directe sur le phénomène 

étudié, soit le risque d’érosion sur les infrastructures. 

• Le repère doit pouvoir être clairement identifiable sur les deux séries de 

photographies aériennes (historiques et récentes). 

La classification du trait de côte et le choix du repère numérisé suivent la méthode 

utilisée dans d’autres projets qui ont été effectués dans le nord-est du Nouveau 

Brunswick, notamment le projet de 2016 qui couvrait une partie du territoire de 
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Bertrand (Aubé et al., 2016). Le tableau ci-dessous décrit les grands types de côte tel que 

documentés dans la base de données (table d’attributs du logiciel de SIG qui fait le lien 

entre un objet géographique numérisé et ses caractéristiques) sur les traits de côte et 

lignes de rivage. 

Tableau 2. Classification de types de côtes et choix de repère numérisé 

TC_TYPES3 Repère Cas de cartographie 

ARTIFICIEL 

Trait de côte Sommet du mur de protection. 

Trait de côte Sommet du talus formé par le matériel de remblais. 

Trait de côte Sommet de l’enrochement et des structures de protection. 

Ligne de rivage Limite externe de l'épi. 

ARTIFICIEL 
ACCES 

Trait de côte Accès à la côte aménagé (inclut aussi les rampes de mise à l’eau). 

ARTIFICIEL 
FIXE 

Trait de côte Contour de l’infrastructure portuaire. 

Trait de côte Sommet de l’enrochement public. 

Trait de côte Quai fixe (bâti et ayant un impact sur la dynamique sédimentaire) 
ne faisant pas partie d’un port. 

DUNE 

Trait de côte Sommet de la falaise dunaire. 

Ligne de rivage Front dunaire à pente douce : limite de l’ammophile sur le haut de 
plage. 

Ligne de rivage Limite de la nappe de débordement. 

DUNE ACCES Trait de côte Accès à la plage taillé dans la dune. 

FALAISE 
MEUBLE 

Trait de côte Sommet du talus de la falaise ou microfalaise formée de matériaux 
meubles non consolidés (till, tourbe..). 

FALAISE 
ROCHEUSE 

Trait de côte Sommet du talus de la falaise ou microfalaise rocheuse. 

FERMETURE 

- Tout segment virtuel (ne correspondant à aucune forme 
géomorphologique naturelle) utilisé pour marquer l’arrêt de la 
numérisation (ex : à l’embouchure de cours d’eau). 

FLECHE 
LITTORALE 

Ligne de rivage Niveau ordinaire des hautes eaux ; contact sable sec / sable 
humide (plage sableuse). 

MARAIS 
Ligne de rivage Limite du contact eau-marais indiquée par la limite de végétation 

de marais. 

MEUBLE Trait de côte Trait de côte meuble (berge de rivière, limite de champs, etc.) 

 
3 La classification du trait de côte et de la ligne de rivage décrite dans ce tableau est documentée dans la 
base de données en utilisant la même terminologie. La colonne TC_TYYPE se trouvent dans les shapefiles 
des traits de côtes historiques et récents. À noter que cette classification a été utilisée dans tous les projets 
qui ont eu lieu dans la péninsule acadienne. 
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4.2 Analyse du déplacement du trait de côte 

4.2.1 Calcul des taux annuels historiques du déplacement du trait de côte 

Le taux de changement annuel du trait de côte, exprimé en mètre/an (m/an), a été 

calculé à l'aide du système d'analyse numérique du trait de côte développé par le United 

States Geological Survey (USGS) plus connu sous le nom de DSAS (Himmelstoss et al., 

2018).  

Pour calculer ce taux, le logiciel utilise une formule simple en divisant la distance entre 

les deux traits de côte cartographiés par le nombre d'années qui les séparent (76 ans 

entre 2020 et 1944). Des mesures sont effectuées sur des transects perpendiculaires au 

trait de côte de 2020, espacés de 5 m et répartis le long de la côte étudiée (figure 5). Au 

total, 2581 transects ont été tracés le long des deux rives de la rivière Caraquet et 

couvrent l'ensemble du site d'étude. 

 

Figure 5. Méthode de DSAS pour le calcul des taux de déplacement. 
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Chaque transect est ensuite associé à une moyenne mobile des taux de déplacement des 

6 transects voisins, ce qui représente la moyenne du déplacement du trait de côte ou de 

la ligne de rivage sur une distance de 30 mètres (15 mètres de chaque côté du transect). 

Cette moyenne sera utilisée pour prévoir la position future du trait de côte. 

4.2.2 Erreur relative au positionnement des traits de côte 

Les marges d’erreur associées à la cartographie de la position des traits de côtes de 1944 

et de 2020 sont évaluées à : 

• 3,91 m pour le trait de côte de 1944, calculée comme suit : l’erreur de 

géoréférencement des photos de 1944 (0,91 m) + la résolution des pixels des 

photos de 1944 (0,7 m) + la résolution des photos aériennes de 2020 (0,2 m) 

utilisées comme références pour le géoréférencement + ’erreur de numérisation 

du trait de côte de 1944 de la part du cartographe estimée à 3 pixels (1,4 m) par 

des tests répétitifs qui ont eu lieu lors de projets similaires précédents. 

• 0,8 m pour le trait de côte de 2020, calculée comme suit : la résolution des photos 

aériennes de 2020 (0,2 m) + la qualité de numérisation du trait de côte de 2020 

estimée à 3 pixels (0,6 m). 

4.2.3 Marge d’erreur associée aux taux annuels de déplacement du trait de côte 

La marge d’erreur associée aux taux de déplacement du trait de côte est estimée en 

combinant toutes les sources d’erreurs des étapes qui ont mené au calcul des taux. Ainsi, 

elle comprend : 

• (EG) L’erreur de géoréférencement des photos de 1944 (0,91 m) par rapport aux 

orthophotos références de 2020. 

• (EP1) L’erreur du positionnement du trait de côte de 2020 de la part du 

cartographe, estimée à 3 pixels (0,6 m). 

• (EP2) L’erreur du positionnement du trait de côte de 1944 de la part du 

cartographe estimée à 3 pixels (2,1 m). 

 

La marge d’erreur associée aux taux de déplacement du trait de côte (ETx) est évaluée 

selon l’équation de somme quadratique suivante (Fletcher et al. 2003; Gorokhovich et 

Leiserowiz 2012, Bernatchez et al., 2014) : 

𝐸𝑇𝑥 =
√𝐸𝐺2 + 𝐸𝑃1

2 + 𝐸𝑃2
2

T
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Où T correspond au nombre d’années qui se sont écoulées entre les deux séries de 

photographies aériennes; soit 76 ans dans le cadre de cette étude. 

Ainsi la marge d’erreur associée aux taux de déplacements du trait de côte entre 1944 

et 2020 (une période cumulée de 76 ans) pour la zone d’étude est de ±0,028 m/an. 

4.2.4 Projection future de la position du trait de côte 

La projection de la position future du trait de côte a été effectuée le long de chaque 

transect en utilisant la moyenne mobile des taux de déplacement du trait de côte sur 

une distance de 30 mètres. Autrement dit, chaque point du trait de côte a été projeté 

dans le futur en utilisant la moyenne d’érosion ou d’accrétion des 6 transects (espacés 

de 5 m) qui l’entourent ainsi que le nombre d’année sur laquelle la projection est faite. 

Dans ce projet, trois horizons temporels, à savoir 2030, 2050 et 2100, ont été 

sélectionnés pour projeter la position future du trait de côte ou de la ligne de rivage. La 

figure 6 illustre la méthode utilisée pour créer les scénarios de projection de la position 

du trait de côte. 

 

Figure 6. Méthode de projection de la position du trait de côte 
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5 Détermination des infrastructures à risque 

d’érosion et inondation 

5.1 Indice de risque d’érosion 

L’analyse des risques d’érosion sur les infrastructures qui se trouvent le long de la 

rivière Caraquet a été effectuée en utilisant l’indice de risque développé par une équipe 

de l’Université de Moncton, campus de Shippagan, (Robichaud et al., 2011, p. 37) et 

utilisé dans plusieurs projets similaires au Nouveau Brunswick (Simard et Chelbi, 2022, 

Chelbi et al., 2021, O’Carroll et al., 2021, WSP, 2020). 

L’indice de risque d’érosion permet d’évaluer la possibilité qu’une infrastructure soit 

affectée par le recul du trait de côte dans un avenir plus ou moins rapproché. L’indice 

est établi en fonction (1) de la position des infrastructures par rapport à la position du 

trait de côte ou de la ligne de rivage projetée à différentes années dans le futur et (2) 

d’une marge de sécurité arbitraire de 5 mètres appliquée par principe de précaution et 

pour accommoder l’erreur relative aux projections du trait de côte.  

Tableau 3. Indice de risque d'érosion aux infrastructures 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, Tel que montré dans le tableau 3, le risque d’érosion actuel sera considéré comme 

étant maximal ou immédiat (niveau 4) pour toute infrastructure se trouvant à 5 m ou 

moins du trait de côte ou de la ligne de rivage de 2020.  

De la même façon, une infrastructure à risque de niveau 3 se trouvera dans la zone 

comprise entre le trait de côte de 2020 et une ligne située à 5 m en arrière (Coté terre 

ferme) du trait de côte ou de la ligne de rivage de 2030.  

4 Risque d’érosion immédiat en 2020 

3 Risque d’érosion d’ici 2030 

2 Risque d’érosion d’ici 2050 

1 Risque d’érosion entre 2050 et 2100 

0 Potentiellement sans risque avant 2100 
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Le risque de niveau 2 est attribué aux infrastructures qui sont comprises entre les 

projections de 2030 et la ligne qui se trouve à 5 m au-delà des projections de 2050, 

tandis que les infrastructures qui se trouvent entre la projection de 2050 et une ligne 

située à 5 m en arrière du trait de côte de 2100 se voient attribuer le niveau de risque 1. 

Les infrastructures qui sont bien en arrière des projections de 2100 sont considérées 

comme potentiellement sans risque d’érosion avant cette date. 

5.2 Scénarios et risque d’inondation 

Les scenarios d’inondations constituent un outil d’aide à la décision important dans la 

gestion des risques d’inondation et de la planification des mesures d’urgences. En effet, 

ils permettent de mieux comprendre les conséquences potentielles d’évènements 

d’inondation et d’élaborer des stratégies appropriées pour atténuer les risques qui y 

sont associés. 

Au Nouveau-Brunswick, Daigle (2020) a estimé les niveaux d’eau pouvant être atteints 

à différents événements de tempêtes en 2010, 2030, 2050 et 2100, et ce en prenant en 

considération l’élévation du niveau moyen de la mer au 21e siècle. Ces modèles ont été 

convertis ensuite en cartes des zones d’inondation en utilisant le modèle d’élévation 

numérique et selon la méthode passive de simulation d’inondation ou 

« Bathtub approach » (Hinkel et al., 2014, Anderson et al., 2018). Les cartes d’inondation 

créés représentent les zones qui seraient inondées à différents niveaux d’eau allant de 

0,8 m à 4,0 m à intervalle de 0,1 m. 

5.2.1 Scénarios d’inondations et niveaux d’eau prédits 

Les projections des niveaux d’eau qui pourraient être atteints lors de d’ondes de 

tempête suite à la hausse du niveau marin, produits par Daigle (2020), ont été mis à jour 

pour l’ensemble des zones côtières à PMSGM quasi-homogène et ce à la grandeur de la 

province du Nouveau-Brunswick. 

Selon Daigle (2020), le territoire d’étude de ce projet correspond à la zone côtière 3, 

dont la PMSGM serait de 0,7 m. Le tableau suivant présente les scénarios d’inondation 

en 2010, 2030, 2050 et 2100 qui auraient lieu durant des tempêtes qui coïncideraient 

avec la Pleine Mer Supérieure de Grandes Marées PMSGM en incluant l’effet de la 

hausse du niveau marin. 
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Tableau 4. Scénarios d’inondations extrêmes pour la zone d’étude (Tiré de Daigle. 
2020) 

 2010 2030 2050 2100 

Niveau marin relatif (m) : 
Changement anticipé 

0 0.13 ± 0.07 0.25 ± 0.14 0.69 ± 0.38 

Niveaux d’eau extrêmes (m) atteint par une onde de tempête durant une PMSGM (1,0 m ± 0.1 m) 

Période de retour de 1 an 
Surcote de 0.59 ± 0.0 

1,3 ± 0,2 1,5 ± 0,3 1,6 ± 0,3 2,0 ± 0,6 

Période de retour de 2 ans 
Surcote de 0.67 ± 0.0 

1,4 ± 0,2 1,5 ± 0,3 1,7 ± 0,3 2,1 ± 0,6 

Période de retour de 5 ans 
Surcote de 0.79 ± 0.0 

1,5 ± 0,2 1,7 ± 0,3 1,8 ± 0,3 2,2 ± 0,6 

Période de retour de 10 ans 
Surcote de 0.97 ± 0.0 

1,7 ± 0,2 1,8 ± 0,3 2,0 ± 0,3 2,4 ± 0,6 

Période de retour de 20 ans 
Surcote de 1.08 ± 0.0 

1,8 ± 0,2 1,9 ± 0,3 2,1 ± 0,3 2,5 ± 0,6 

Période de retour de 25 ans 
Surcote de 1.11 ± 0.0 

1,9 ± 0,2 2,0 ± 0,3 2,1 ± 0,3 2,5 ± 0,6 

Période de retour de 50 ans 
Surcote de 1.23 ± 0.0 

2,0 ± 0,2 2,1 ± 0,3 2,2 ± 0,3 2,6 ± 0,6 

Période de retour de 100 ans 
Surcote de 1.34 ± 0.0 

2,1 ± 0,2 2,2 ± 0,3 2,3 ± 0,3 2,8 ± 0,6 

* Les niveaux d’eaux présentés dans ce tableau ont comme datum vertical de référence le GCVD 2013  

À titre d’exemple, une tempête de période de retour de 10 ans (aussi définie comme 

étant une tempête qui a 10% de chance d’occurrence à chaque année) qui coïncide avec 

une PMSGM en 2010 atteindrait un niveau d’eau maximal de 1,7 ± 0,2 m en 2010. Une 

tempête de même intensité en 2030 atteindrait un niveau d’eau de 1,8 ± 0,3 m en 2030, 

2,0 ± 0,3 m en 2050 et 2,4 ± 0,6 m en 2100. 

Une tempête de 100 ans (aussi définie comme étant une tempête qui a 1% de chance 

d’occurrence à chaque année) ayant lieu en 2100, pourrait atteindre un niveau d’eau 

maximal de 3,4 m (incluant la marge d’erreur de 0,6 m) si elle coïncide avec une 

PMSGM. Ceci sera considéré comme étant le scénario le plus élevé possible en 2100. 

Il est important de noter que ces niveaux d’eaux théoriques devraient être validés avec 

des mesures de terrain précises (avec un DGPS) lors d’événements de tempête pour 

augmenter le niveau de confiance dans les modèles. Cela a été fait pour certaines 

localités de la Péninsule acadienne en se basant sur les niveaux d’eau atteints lors des 
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tempêtes de janvier 2000 et décembre 2010 (e.g. Robichaud et al., 2011; Ferguson et al., 

2022), mais pas pour le site étudié ici. 

5.2.2 Modèle numérique d’élévation et limites des zones inondables 

5.2.2.1 Modèle numérique d’élévation 

Le modèle numérique d’élévation (ou Digital Elevation Model DEM) utilisé dans le cadre 

de ce projet et qui couvre l’ensemble du territoire étudié provient de la base de données 

publiques de la province du Nouveau-Brunswick GeoNB. Le modèle été développé à 

partir de données LIDAR de 2018 et possède une résolution de 1 m (une valeur d’altitude 

à chaque mètre carré). Le modèle correspond à l’élévation du terrain nue (Bare earth) 

sans les objets élevés tel que les bâtiments, les arbres, les poteaux de téléphone et les 

lignes électriques… 

La figure 7 montre le modèle numérique d’élévation pour les limites municipales de 

Bertrand ainsi qu’un modèle d’altitude ombré avec un facteur d’exagération vertical de 

X5 qui permet de mieux distinguer le relief et les pentes sur le territoire. On y observe 

clairement que l’élévation maximale (petite zone blanche dans la zone brune sur le 

DEM, figure 7.a) sur le territoire est localisée au sud-est de la municipalité sur la 

frontière de la ville de Caraquet, tandis que l’élévation la plus basse se trouve, sans 

surprise, au niveau de l’estuaire de la rivière Caraquet (zone bleu pâle). 

 

Figure 7. Modèle numérique d'élévation de Bertrand (GCVD 2013) 
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À noter qu’en raison de la taille des pixels du DEM, les irrégularités du relief à 

l’intérieur de 1 m2 ne peuvent être pris en considération, ce qui peut influencer la 

création des cartes de limites d’inondation en exagérant ou en ignorant la connectivité 

topographique entre certaines cellules. 

5.2.2.2 Limites des zones inondables 

 Il s’agit de 40 couches de polygones qui représentent les limites des niveaux d’eau de 

5.5 m à 4.4 m à intervalle de 0.1 m. Elles illustrent l’effet dû à la marée, l’onde de tempête 

et la hausse du niveau marin seulement. Il est important de noter qu’elles n’incluent 

pas l’effet du jet de rive et des courants qui pourraient survenir lors des marées de 

tempête.  

À titre d’exemple, la figure 8 montre les limites de deux niveaux d’eau (1,9 m et 3,0) qui 

seraient atteintes lors d’une tempête de période de retour de 10 ans en 2030 et en 2100. 

 

Figure 8. Exemple de carte de limites de zones inondables durant une tempête de 
période de retour de 10 ans en 2030 et 21004 

 

 
4 Les limites de niveaux d’eau (de 0,8 à 4,0 m à intervalle de 0,1 m) qui pourraient atteints lors 
d’événements d’inondations sont incluses dans la base de données géospatiale qui a été livrée à Valores 
avec le présent rapport. 
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5.2.3 Indice de risque d’inondation sur les infrastructures 

Pour représenter le risque d’inondation sur les infrastructures, nous avons utilisé 

l’indice de risque développé et amélioré dans le cadre d’autres projets similaires qui 

ont eu lieu dans le nord-est du Nouveau-Brunswick (Robichaud et al., 2014). L’indice 

est basé sur la profondeur de l’eau pendant une inondation par rapport à l’élévation 

des infrastructures (tableau 5). L’indice est appliqué aux routes et aux bâtiments de 

façon séparée selon leur pertinence.  

 

Tableau 5. L'indice de risque d'inondation appliqué aux infrastructures: routes et 
bâtiments (Robichaud et al., 2014) 

Routes 

Indice 

Bâtiments 

Profondeur 
d’eau 

Accès 
Risque de 
dommage 

Profondeur 
d’eau 

> 1 m Impossible 5 Maximal > 1,5 m 

0,6 à 1 m Dangereux 4 Très élevé 1 à 1,5 m 

0,3 à 0,6 m Difficile 3 Élevé 0,5 à 1 m 

0,1 à 0,3 m Limité 2 Moyen 0,1 à 0,5 m 

-0,1 à 0,1 m Passable 1 Faible -0,1 à 0,1 m 

< -0,1 m Normal 0 Nul < -0,1 m 

 

Risque d’inondation pour les bâtiments : 

L’indice de risque d’inondation pour les bâtiments prend en considération les 

dommages potentiels que ceux-ci peuvent subir selon la profondeur d’eau qu’ils 

connaissent durant une inondation. La profondeur d’eau est calculée selon la 

différence entre l’élévation minimale de la base du bâtiment, tirée à partir du modèle 

numérique de terrain, et l’élévation du scénario d’inondation.  

Risque d’inondation pour les routes : 

L’indice de risque d’inondation pour les routes est basé sur la possibilité d’accès des 

véhicules (normal à impossible) selon la profondeur d’eau de l’inondation se trouvant 

sur les routes. L’analyse de risque d’inondation a été appliquée sur des points le long 

des routes espacés de 5 m. L’élévation de ces points a ensuite été comparée au niveau 

d’eau de chacun des scénarios d’inondation afin de déterminer la profondeur d’eau et 

d’établir les niveaux de risque.  
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La figure 7 illustre l’utilisation de l’indice de risque d’inondation pour créer les cartes 

des zones vulnérables. 

 

Figure 9. Indice de risque d'inondation appliqué aux bâtiments et aux routes 
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6 Résultats et discussion 

6.1 Analyse de la dynamique côtière et évolution du trait de côte 

6.1.1 Classification et Type de côte 

Comme mentionnée précédemment, une partie du littoral de la municipalité de 

Bertrand faisant face à la baie de Caraquet et mesurant 16,64 km de long a déjà été 

numérisé en 2016 lors d’un projet similaire mandaté par la Commission de Services 

Régionaux de la Péninsule Acadienne (Aubé et al., 2016). Le trait de côte et ligne de 

rivage ont alors été cartographiés à partir des orthophotos de 2012 qui constituent la 

série de photographie aérienne la plus récente disponible au moment où l’étude en 

question a été réalisée. 

Lors de cette étude, la cartographie du littoral qui se trouve à l’intérieur de la rivière 

Caraquet et qui longe les berges de la rivière a été complétée à partir des photos 

aériennes de 2020. Un total de 13,25 km de rivage a été caractérisé et cartographié dans 

ce projet, ce qui complète l’ensemble du trait de côte et la ligne de rivage étudiés à 

Bertrand (total de 29,9 km). En termes de type de côte, le littoral étudié est représentatif 

de ce qu’on peut observer au niveau des estuaires et des rivières du nord-est du 

Nouveau Brunswick avec une forte domination de type de côte meuble (67,4%) sans 

escarpement et à pente relativement douce qui se concentre en amont de la rivière, ainsi 

que la présence de marais (31.2%), notamment à l’embouchure de l’estuaire de la rivière 

Caraquet, soit des deux côtés du pont (tableau 6 et figure 10). 

On note également la présence de cinq structures rigides de protection sur les berges 

de la rivière constituées principalement d’enrochements et qui couvrent une longueur 

totale de 0,24 km, ce qui représente 1,81% des berges de la rivière étudiée. 

 Tableau 6. Longueur totale et proportion de chaque type de côte de la zone d'étude 

Type de côte Longueur totale 

cartographiée (km) 

Proportion dans la zone 

d’étude (%) 

ARTIFICEL 0,24 1,81 

ARTIFICIEL ACCÈS 0,01 0,08 

MARAIS 4,14 31,24 

MEUBLE 8,86 66,87 

TOTAL 13,25 100 
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Figure 10. Répartition des types de côte sur la zone d'étude 
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6.1.2 Évolution historique de la côte entre 1944 et 2020 

Les taux annuels de déplacement de la côte observés sur les berges de la rivière 

Caraquet varient de -0,17 m/an à 0,15 m/an (max) avec une moyenne de -0,02 m/an sur 

l’ensemble du site d’étude. En général, comme le montre le tableau 7, la côte du secteur 

d’étude subit une légère érosion sur la majeure partie de la rivière. En effet, 70,2 % du 

trait de côte subit de l’érosion versus 19,6% en accrétion.  

Tableau 7. Tendance d’évolution historique du trait de côte du site d'étude 

 
Accrétion Stable Érosion 

Rive Sud Rive Nord Rive Sud Rive Nord Rive Sud Rive Nord 

Nombre de 

transects aux 5 m 
284 223 171 89 1122 692 

Longueur du trait 

de côte 
1,43 km 1,12 km 0,87 km 0,45 km 5,62 km 3,47 km 

Proportion du trait 

de côte global 
11,0 % 8,6 % 6,7 % 3,5 % 43,4 % 26,8 % 

 

On observe une légère variation des taux de déplacement moyens annuels entre la rive 

sud de la rivière (côté boulevard des Acadiens et chemin à Willie) où les taux annuels 

moyens sont de – 0,023 m/an et la rive nord de la rivière (côté Chemin des Boudreau et 

Chemin de la Rivière) où les taux annuels moyens sont de -0,017 m/an, légèrement 

inférieurs (voir figure 11 et 12).  

Le tableau 8 montre l’évolution historique du trait de côte de la zone d’étude selon le 

type de côte cartographiée. Bien que la tendance générale de la côte soit négative 

(érosion faible sur l’ensemble du territoire), on note que les marais à l’intérieur de la 

zone d’étude sont stables. 

Tableau 8. Taux annuels déplacement entre 1944 et 2020 selon le type de côte 

Type de côte Nombre de transects aux 5 mètres Taux annuel moyen (m/an) 

ARTIFICEL 47 -0.05 

MARAIS 785 -0,001 

MEUBLE 1735 -0,02 
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Figure 11. Taux de déplacements historiques mesurés entre 1944 et 2020 sur les deux 
rives de la rivière Caraquet 
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Figure 12. Carte des taux de déplacements annuels mesurés entre 1944 et 2020 

 



27 

  
 

 
2PIXELS GEOMATICS                                                                           Évaluation des risques d’érosion et d’inondation 
Rapport final   sur une partie du territoire de Bertrand – étude complémentaire. 
Février 2023 

6.2 Projection du trait de côte et analyse des risques d’érosion 

6.2.1 Évolution future du trait de côte 

Les scénarios de projection du trait de côte et de la ligne de rivage ont été réalisés en se 

basant sur la moyenne mobile des taux de déplacement annuels pour les périodes de 

2030, 2050 et 2100.  La figure 13 montre un exemple de l’évolution du trait de côte dans 

le futur sur une partie du territoire d’étude (Secteur de chemin à Willie). 

Les vecteurs qui représentent les projections du trait de côte sur l’ensemble de la zone 

d’étude ont été fournies dans la géodatabase et la carte interactive SIG qui 

accompagnent ce rapport. 

 

Figure 13. Scénarios de projection du trait de côte 
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Deux points importants sont à considérer lors de la visualisation de ces projections : 

(1) tel que montré à travers des taux d’érosions présentés précédemment, le littoral de 

la zone d’étude est relativement stable en comparaison avec d’autres localités de la 

péninsule acadienne. Ceci s’explique par la nature riveraine de la zone étudiée qui est 

donc à l’abri des intempéries et de l’effet des vagues, principal responsable de l’érosion 

en milieux côtiers. Dans le cas de la zone d’étude, les phénomènes naturelles qu’on 

observe sont plutôt l’érosion hydrique qui est due à l’action des eaux de ruissellement 

lors d’évènements de pluies et la fonte de neige qui a lieu durant le début du printemps, 

ainsi que le transport de sédiment qui se produit de l’amont vers l’aval de la rivière. 

(2) Les scénarios de projections du trait de côte constituent une tentative éduquée de 

prévoir la position du trait de côte dans le futur. Toutefois, comme dans chaque type de 

de modélisation, il est impossible de prévoir avec certitude le futur d’où l’importance 

de la prise en considération des marges d’erreurs associées à chaque projection. 

6.2.2 Risque d’érosion sur les bâtiments 

Tout d’abord il est important de rappeler que bien que la base de données des bâtiments 

a été mise à jour pour l’ensemble du territoire de la municipalité de Bertrand, l’analyse 

des risques d’érosion a été complétée uniquement pour les bâtiments qui longent les 

rives de la rivière de Caraquet à l’étude dans ce projet. Comme le montre le tableau 9, 

un total de 10 bâtiments ont été identifiés comme étant à risque d’érosion. Parmi ces 

bâtiments, quatre seulement font face à un risque d’érosion imminent selon la 

classification utilisée. Ceux-ci ont été détectés comme étant risque en raison de leur 

proximité (distance inférieure à la marge de détection arbitraire de 5m) du trait de côte 

de 2020. Un seul bâtiment serait à risque d’ici à 2030 tandis que cinq autres seraient 

potentiellement à risque entre 2050 et 2100. 

Tableau 9. Nombre de bâtiments affectés par indice de risque d'érosion 

Indice Risque d’érosion Nombre de bâtiments 

0 Potentiellement sans risque avant 2100 1530 

1 Risque d’érosion entre 2050 et 2100 

Risque d’érosion entre 2030 et 2050 

Risque d’érosion d’ici 2030 

Risque actuel d’érosion 

5 

2 Risque d’érosion entre 2030 et 2050 0 

3 Risque d’érosion d’ici 2030 1 

4 Risque actuel d’érosion 4 

Nombre total de bâtiments affectés 10 
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La figure 14 montre un exemple (secteur du chemin à Willie) de la cartographie du 

risque d’érosion sur les bâtiments fournie avec ce rapport. La position exacte de 

l’ensemble des bâtiments à risque peut être déterminée en ayant recours à la base de 

données géographiques. 

 

Figure 14. Cartographie du risque d'érosion sur les bâtiments 

6.2.3 Risque d’érosion sur les routes 

L’indice de risque d’érosion a été appliqué aux routes représentées par des points 

espacés de 5 mètres (tronçons de 5 m). Aucun segment de route n’a été détecté comme 

étant potentiellement à risque d’érosion d’ici 2100, sur la partie du littoral étudié (Il 

faut se référer à l’étude de Aubé et al., 2016 pour les risques d’érosions sur les routes 

dans les autres secteurs non couverts par cette étude). On constate donc que l’érosion 

n’est pas un enjeu sur les routes du secteur d’étude. En effet, la totalité de celles-ci se 

trouvent à une distance supérieure au plus grand déplacement de trait de côte projeté 

en 2100. 
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6.3 Analyse des risques d’inondation sur les infrastructures 

Comme mentionnée dans la méthodologie, l’analyse des risques d’inondation a été 

complétée pour l’ensemble du territoire de la municipalité de Bertrand en utilisant les 

nouveaux scénarios d’inondation mis à jour selon le système de référence altimétrique 

canadien CGVD2013. 

6.3.1 Risque d’inondation sur les bâtiments 

Le tableau 10 présente le nombre de bâtiments affectés par indice de risque 

d’inondation et par niveau d’eau de 0,8 m à 4,0 m. Les résultats ont été analysés pour 

les scénarios proposés par Daigle (2020) (voir Tableau 4).  

Quelques niveaux d’eau pouvant être atteints lors de tempêtes extrêmes ont été 

surlignés dans le tableau 10. Le niveau de 2,0 m correspond à une tempête de période 

de retour de 20 ans (20% de probabilité d’occurrence annuellement) qui aurait lieu en 

2010 lors d’une PMSGM. Un évènement météorologique de cette amplitude mettrait à 

risque d’inondation un total de 405 bâtiments. Un seul de ces 40 bâtiments serait à 

risque maximal de niveau 5 (profondeur d’eau supérieure à 1,5 m autour du bâtiment) 

tandis qu’un autre serait à risque très élevé (profondeur d’eau de 1 à 1,5 m autour du 

bâtiment), huit à risque élevé (0,5 à 1,0 m de profondeur d’eau autour du bâtiment), 17 

à risque d’inondation moyen (0,1 à 0,5 m de profondeur d’eau autour des bâtiments) et 

13 à risque faible (profondeur d’eau entre 0,1 et -0,1 m). Ce même niveau d’eau pourrait 

aussi être atteint lors d’une tempête de période de retour de cinq ans en 2030 et de 

deux ans en 2050. La figure 15 montre les limites du territoire, entre le pont de 

Bertrand et le chemin de la rivière, qui serait inondé lors d’un événement similaire. 

Pour la correspondance entre les périodes de retour des tempêtes et les niveaux d’eau 

pouvant être atteints lors de celles-ci, il faut consulter le tableau 4 (tiré de Daigle, 

2020).  

Selon projections de Réal Daigle (Daigle, 2020), le niveau d’eau maximal pouvant être 

atteint lors d’une tempête de période de retour de 100 en 2100 et coïncidant avec une 

PMSGM est de 3,4 m. Ce niveau mettrait à risque d’inondation 130 bâtiments dont 27 

seraient à risque de dommage maximal (niveau de risque 5).  

 
5 Le nom de bâtiments inclut les habitations principales telles que les maisons et les chalets mais aussi 
les bâtiments secondaires tels que les garages et les sheds. Il est possible de consulter la géodatabase pour 
faire la distinction des maisons et des chalets du reste des bâtiments. 
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Tableau 10. Nombre total de bâtiments affectés par indice de risque d'inondation et 
par niveau d'eau 

 
Niveaux d’eaux pouvant être atteints par une onde de tempête (GCVD20123) 

INDICE 0,8 m 0,9 m 1,0 m 1,1 m 1,2 m 1,3 m 1,4 m 

0 - Nul 1538 1538 1537 1535 1534 1531 1530 

1 - Faible 1 0 1 3 3 4 4 

2 - Moyen 0 1 1 1 2 3 4 

3 - Élevé 1 1 1 1 0 1 1 

4 - Très élevé 0 0 0 0 1 1 1 

5 - Maximal 0 0 0 0 0 0 0 

Bâtiments affectés 2 2 3 5 6 9 10 
 

INDICE 1,5 1,6 m 1,7 m 1,8 m 1,9 m 2,0 m6 2,1 m 

0 - Nul 1530 1524 1521 1513 1508 1500 1497 

1 - Faible 1 6 9 11 13 13 11 

2 - Moyen 7 7 5 10 10 17 22 

3 - Élevé 1 2 4 4 7 8 7 

4 - Très élevé 1 1 0 1 1 1 2 

5 - Maximal 0 0 1 1 1 1 1 

Bâtiments affectés 10 16 19 27 32 40 43 
 

INDICE 2,2 m 2,3 m7 2,4 m 2,5 m 2,6 m 2,7 m 2,8 m 

0 - Nul 1486 1478 1470 1464 1459 1454 1449 

1 - Faible 14 19 16 14 11 10 10 

2 - Moyen 24 24 27 30 30 33 27 

3 - Élevé 11 13 18 22 30 27 35 

4 - Très élevé 4 4 7 8 7 11 13 

5 - Maximal 1 2 2 2 3 5 6 

Bâtiments affectés 54 62 70 76 81 86 91 
 

INDICE 2,9 m 3,0 m 3,1 m8 3,2 m 3,3 m 3,4 m9 3,5 m 

0 - Nul 1442 1435 1429 1421 1416 1410 1407 

1 - Faible 12 14 11 14 13 11 9 

2 - Moyen 24 21 24 24 25 28 24 

3 - Élevé 35 38 36 38 32 29 30 

4 - Très élevé 18 22 30 27 35 35 38 

5 - Maximal 9 10 10 16 19 27 32 

Bâtiments affectés 98 105 111 119 124 130 133 
 

INDICE 3,6 m 3,7 m 3,8 m 3,9 m 4,0 m 

0 - Nul 1442 1435 1429 1421 1377 

1 - Faible 12 14 11 14 13 

2 - Moyen 24 21 24 24 20 

3 - Élevé 35 38 36 38 30 

4 - Très élevé 18 22 30 27 30 

5 - Maximal 9 10 10 16 70 

 
6 Tempête de période de retour de 20 ans en 2010. 
7 Tempête de période de retour de 100 ans en 2010. 
8 Tempête de période de retour de 20 ans en 2100. 
9 Tempête de période de retour de 100 ans en 2100. 
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Bâtiments affectés 98 105 111 119 163 
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Figure 15. Carte du risque d'inondation de niveau d’eau de 2,0 m sur les bâtiments 
dans le secteur du chemin Boudreau 

 

6.3.2 Risque d’inondation sur les routes 

Le risque d’inondation a été évalué pour 11,5 km de routes et pour chaque niveau d’eau 

de 0,8 à 4,0m à intervalle de 0,1 m. La figure 16 montre la longueur de routes affectées 

par indice de risque d’inondation lors de différents scénarios de tempêtes.  

 

Figure 16. Longueur de route affectée par indice de risque lors de différents scénarios 
d'inondation 

Lors d’une tempête de période de retour de 10 ans en 2030 ayant lieu durant une 

PMSGM et qui correspond à un niveau de 2,1 m, un total de 0,83 km de routes seraient 

à risque d’inondation. Ceux-ci se trouvent au bout du chemin à Willie, au Chemin Godin 

et une portion de la rue du Pont. Une tempête de la même intensité qui aurait lieu en 

2050 causerait des niveaux d’eau de 2,3 m et mettrait à risque un total de 1,04 km de 

route à risque d’inondation, tandis que la même tempête qui se produirait en 2100 (3,0) 

submergerait 2,6 km de route, soit 22% des routes de la municipalité. 
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Le scénario extrême considéré dans cette étude, soit une tempête de période de retour 

de 100 ans en 2100 (1% de probabilité d’occurrence annuelle en 2100), causerait des 

niveaux d’eau de 3,4 m et pourrait inonder jusqu’à 3,95 km des routes de la 

municipalité. La carte présente sur la figure 17 montre les segments de routes les plus 

vulnérables lors de ce scénario. 



35 

  
 

 
2PIXELS GEOMATICS                                                                           Évaluation des risques d’érosion et d’inondation 
Rapport final   sur une partie du territoire de Bertrand – étude complémentaire. 
Février 2023 

 

Figure 17. Carte du risque d'inondation de niveau d'eau de 3,4 m sur les routes de la 
municipalité de Bertrand 
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7 Conclusion 

Cette étude a utilisé les données les plus récentes pour produire les scénarios 

d’inondation et d’érosion côtière les plus plausibles d’ici 2100 pour compléter les 

lacunes de données sur le territoire de Bertrand. Les objectifs du projet, étant 

d’effectuer l’analyse des risques d’érosion et d’inondation sur les bâtiments et les 

routes de la zone d’étude, ont été atteints avec succès.  

  

Les scénarios d’inondation et d’érosion ainsi que l’analyse de risque aux infrastructures 

ont été compilés dans une base de données géospatiale. Cette base de données 

comprend les bâtiments numérisés, les routes, les photos aériennes historiques de 1944, 

les photos aériennes de 2020, les couches d’inondation aux 10 cm de 0,8 m à 4,0 m, les 

tracés du trait de côte et de la ligne de rivage de 1944 et de 2020, les projections du trait 

de côte pour 2030, 2050 et 2100, l’analyse de risque d’érosion et d’inondation aux 

infrastructures ainsi que le modèle numérique d’élévation. Ces données devraient 

servir d’outil d’aide à la décision lors de la gestion du territoire et de la planification des 

mesures d’adaptation aux changements climatiques.  

 

Selon les analyses réalisées et les cartes produites dans ArcGIS, on peut constater que 

le risque d’érosion est relativement faible sur le territoire étudié. En effet, seulement 10 

bâtiments du secteur étudié sont concernés par les risques d’érosion en raison de leur 

proximité actuelle du bord des berges de la rivière Caraquet. En outre, l’érosion des 

berges de la rivière n’a aucun impact actuel ou futur sur le réseau routier de la zone 

d’étude. Dans le cas des marais qui se trouvent dans la zone d’étude, en amont du pont 

de Bertrand, on observe que ceux-ci sont bien établis depuis 1944 et qu’ils sont même 

en progradation par endroit. Cette progradation, contribue au mouvement latéral des 

berges de la rivière et fait usage de zone tampon qui protège les berges et le littoral en 

général face à l’inondation. 

 

En ce qui concerne les risques d’inondation, ceux-ci sont plus prononcés sur le territoire 

de la municipalité de Bertrand. L’analyse technique a démontré que les secteurs les plus 

concernées sont ceux qui se trouvent à la fin du chemin à Willie ainsi qu’au niveau de 

la section du chemin Godin qui fait face à la Baie de Caraquet. Il est important de noter, 

que les modèles d’inondation utilisés simulent l’élévation des niveaux des eaux à la 

verticale de façon uniforme. Ils ne prennent donc pas considération des effets comme 

le jet de rive, la vélocité de l’eau à l’intérieur de la rivière ou l’impact de la fonte des 

neiges qui se produit au début du printemps. Toutefois, ces modèles permettent 

d’identifier de façon préliminaire les zones du territoire les plus vulnérables à 

l’inondation côtière. Des modèles hydrologiques qui prennent en considération la 
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bathymétrie de la rivière, le débit et la vélocité de l’eau ainsi que leur variation 

saisonnière pourraient être utilisés à l’intérieure de la rivière pour plus de précision.  

 

 

Avec la fréquence des évènements météorologiques extrêmes qui augmente, il serait 

judicieux de considérer que certains risques vont s’accroitront et atteindre des 

proportions inconnues jusqu’ici. Les données de risque produites durant cette étude 

devraient combler ce manque d’information sur les risques d’inondations et d’érosion 

et permettre une meilleure prise de décision quant à l’aménagements de la zone côtière.  

La carte interactive créée dans le logiciel ArcGIS Pro qui accompagne ce rapport, ainsi 

que les fichiers SIG qu’elle inclus permettraient à Valores et aux décideurs de la 

municipalité du Village de Bertrand d’identifier les zones les plus vulnérables à 

l’érosion et à l’inondation et de mieux planifier le développement du Territoire et 

d’organiser les efforts d’adaptation.  
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